
 

 

 

 

 

 
 

 

  

  
► FO Justice vous informe que la Secrétaire Générale vient d’annoncer 
en CSA Ministériel que la réforme portée par NOTRE organisation 
syndicale est officiellement validée par le Conseil d’État. 

 

Application au 1er janvier 2026. 
 

Nous avons été les seuls à défendre ce dossier jusqu’au bout, les seuls 
à exiger du garde des Sceaux, la signature d’un protocole d’accord, les 
seuls à relancer inlassablement la Secrétaire générale pour un point 
d’étape précis sur l’avancement des travaux relatifs à la création de la 
filière technique ministérielle ! 
 

►Parce que tous les personnels techniques le méritent, nous n’avons 
rien lâché. 
 

► Grâce à l’abnégation de FO Justice, cette avancée obtenue au 
forceps deviendra enfin réalité. 

 

Notre organisation communiquera très 
prochainement sur les prochaines étapes ! 

 

 

YND ATIONAL FORCE O tice

RÉFORME DE LA FILIÈRE TECHNIQUE

FO FO ! FO !!!

FO Justice – le 27 Novembre 2025 


